
Indemnisation du travail effectif pendant les astreintes

Références réglementaires
- Décret n° 2024-5 du 3 janvier 2024 modifiant le décret n° 2002-756 du 2 mai 2002 instituant une indemnité d’astreinte 
au ministère de l’agriculture et de la pêche (4 janvier 2024) (publié le 04/01/2024)
- Décret n° 2002-756 du 2 mai 2002 instituant une indemnité d’astreinte au ministère de l’agriculture et de la pêche 
- Arrêté du 3 janvier 2024 relatif aux heures supplémentaires et à la rémunération ou à la compensation horaire des 
interventions réalisées sous astreinte au ministère chargé de l’agriculture (4 janvier 2024) (publié le 04/01/2024)
- Arrêté du 2 mai 2002 modifié relatif au montant de l’indemnité d’astreinte au ministère de l’agriculture et de la pêche ;
- Arrêté du 18 octobre 2001 modifié portant application du décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement 
et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique de l’État au ministère de l’agriculture et de la pêche 

Rappels
Qu’est-ce qu’une astreinte     ?  
Une astreinte est une période pendant laquelle vous devez rester à votre domicile ou à proximité pour
pouvoir intervenir et effectuer un travail au service de votre administration employeur.
L’astreinte n’est pas une période de travail effectif.
En revanche, si vous effectuez une intervention pendant votre période d’astreinte, la durée de
l’intervention et de déplacement sur le lieu de cette intervention est considérée comme du temps de
travail effectif.

Comment sont indemnisées les astreintes?
Le taux de l’indemnité d’astreinte au ministère de l'agriculture et de la pêche prévue par le décret du 2
mai 2002 susvisé est fixé à 25 euros par jour (article 2 de l’arrêté du 02 mai 2002 sus-visé). Cette
indemnisation s’applique même si l’astreinte est « blanche », c’est-à-dire même si elle ne
donne lieu à aucun déplacement.

Qu’en est-il de ma rémunération si j’interviens dans le cadre d’une astreinte ?
Selon le   Décret n°2002-756 du 2 mai 2002     

Lorsqu’une intervention est effectuée à l’occasion d’une astreinte en dehors du cycle normal de travail
de l’agent, elle peut donner lieu à une compensation horaire, selon la réglementation en vigueur pour
les heures supplémentaires, ou à une indemnisation horaire, selon des modalités fixées par arrêté
conjoint du ministre chargé de l’agriculture, du ministre chargé du budget et du ministre chargé de la
fonction publique. Cette compensation horaire et cette rémunération sont exclusives l’une de l’autre
ainsi que du bénéfice de tout autre dispositif de rémunération ou de compensation horaire attribué au
même titre. 

Plus en détails...
Selon l’  Arrêté du 3 janvier 2024     
« Art. 2.-Peuvent donner lieu à indemnisation les temps d’intervention effectués dans le cadre de l'un
des cas d’astreinte mentionnés à l’article 3 de l’arrêté du 18 octobre 2001 susvisé par les agents
mobilisés, conformément au règlement intérieur de leurs structures.

Le taux horaire de ces interventions est de 16 euros pour une intervention effectuée un jour de

semaine, et de 22 euros pour une intervention effectuée une nuit, un samedi, un dimanche ou

un jour férié.»
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